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Résumé 
 

Les contentieux administratifs sont engagés, conformément aux  dispositions 
prévus au code de procédures civile et administrative, à compter de la  date  du 
l'enregistrement  de   la  requête  introductive   auprès   la  greffe  de   la  juridiction  
administrative compétente . l' instruction,  par la suite  est entamé   ; dont le  but   
est  de  recueillir    au  profit  du   juge   administratif    tout   les  éléments   utiles   
relative  à l'affaire  afin que ce dernier  peut  s'en  faire une  vision générale  
pour  statuer  ,   la mission  de l'instruction est confié au  juge rapporteur  qu'il 
l'exécute  sans   déroger   aux  dispositions  et  aux  règles  générales   appliquées  sur  
l'action  civile,   notamment   en  ce  qui  concerne  les  méthodes  d'instruction   qui  
sont  engagé  par   le  juge  lui-même   tel  :  le  constat  ,  témoignage  ,   déclaration  
…etc.  ,  ou  bien  celle  qui  sont   exécutés  à  l'aide  des  axillaires  de  justice    tel  que  :   
l'expertise , vérification d'écriture , et d'autre moyen important  d'instruction  
prévus au  code de procédure  civile et administrative.  
une fois  le juge  rapporteur  termine sa mission  qui lui a été confiée ,  il procède 
à  l'établissement  un   rapport   sur  lequel   il  mentionne  tout  les  tâches  qu'il  a  
exécuté   ,   il  envoie   ledit  rapport  annexé  du  dossier  de  l'affaire   au  commissaire  
d'état   qui   présente   ses  réquisitions   dans  un délai  d'un (01)  mois   à  compter  de  
la date de la réception du dossier de la part du juge rapporteur ,   la présente 
phase   est  considéré  comme    décisive  compte  tenu  des     procès-verbaux   établi   
tout au long de l'instruction  qui serviront le juge à  s'approcher  à la réalité des 
faits et  prend  la décision adéquate.  
Mots clés : la requête ,  Contentieux  administratifs ,  rapporteur ,  
Commissaire d'Etat ,  témoignage ,  vérification des écriture. 
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